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demande de congés ou absence medicale Lundi

Annexe au contrat d’inscription 

Pour rappel du règlement de l’IPE La Case :
· Les parents s’engagent à annoncer dès que possible à la Direction de l’IPE La Case via ce formulaire, toute absence de l’enfant (pour maladie ou vacances en dehors des périodes de fermeture). En cas d’absence prévisible (vacances ou absences prolongées), le préavis pour une telle absence sera de 2 semaines au moins.  
· Les absences annoncées de l'enfant pendant une ou plusieurs semaines complètes (pour maladie ou vacances en dehors des périodes de fermeture) sont facturées à 10% de la taxe forfaitaire, mais pour trois semaines au maximum par année complète de fréquentation (contrat irrégulier excepté). Cet abattement éventuel est calculé sur la dernière redevance mensuelle contractuelle au prorata de la fréquentation annuelle, par semaine complète uniquement.
· Seules absences préalablement annoncées (hors périodes de fermeture et selon le point précédent) via ce formulaire à la direction De l’IPE La Case et totalisant un maximum de 15 jours (calculés au prorata du taux de fréquentation et du nombre de mois occupés sur l’année comptable : 15 jours correspondant à un taux de 100% pour 12 mois) d’absence pourront être déduites de votre facture. Cette déduction ne s’opéra qu’aux mois suivants : juillet ou décembre.
· Les absences non-annoncées ou annoncées mais inférieures à une semaine complète ne seront pas prises en compte pour des déductions sur les écolages lors du décompte annuel.
Enfant
Nom
Prénom
Secteur


Motif de l’absence
Vacances ou Congés	du 	au 	(inclus)
Absence médicale	du	au 	(inclus)









Lieu et date 
Signature du représentant légal 1	Signature du représentant légal 2
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Route du Jorat 59
Vers-chez-les-Blanc
1000 Lausanne 26



T. +41 21 785 88 73
E. fondation.lacase@rdls.nestle.com
Web : www.garderielacase.ch
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